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(54) Disjoncteur à moyenne tension à coupure dans le vide comportant un boîtier de protection
par pôle.

(57) Le disjoncteur à moyenne tension comprend un
pôle par phase et une ampoule à vide par pôle disposée
chacune à l'intérieur d'un boîtier de protection en matiè-
re isolante. Chaque boîtier de protection dans lequel est
disposée une seule ampoule à vide (6A) est conçu en
deux parties (4A1,4A2) identiques qui sont superpo-
sées de façon jointive l'une sur l'autre pour être assem-
blées bord à bord par serrage. Pour chaque boîtier, un
disque en matériau isolant (8A) est pincé entre les deux
parties du boîtier pour servir de support à l'ampoule à
vide.
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Description

[0001] L'invention porte sur un disjoncteur à moyenne
tension, comprenant un pôle par phase et une ampoule
à vide par pôle disposée à l'intérieur d'un boîtier de pro-
tection en matière isolante. Un tel boîtier de protection
constitue une barrière isolante et permet de diminuer
les distances entre les ampoules à vide et les conduc-
teurs sous tension.
[0002] Dans les disjoncteurs connus de ce type, les
ampoules à vide sont disposées à l'intérieur d'un seul
boîtier de protection en matière isolante, par exemple
en des matériaux appelés epoxy ou duroplast, réalisé
en une seule pièce de grande dimension, d'où un moule
important et coûteux à réaliser. En plus, la fixation des
ampoules à vide à l'intérieur de ce boîtier est compli-
quée.
[0003] Le but de l'invention est de réduire le coût de
fabrication de ce genre de disjoncteur et en particulier
le coût de fabrication du boîtier de protection en matière
isolante.
[0004] A cet effet, l'invention a pour objet un disjonc-
teur à moyenne tension, comprenant un pôle par phase
et une ampoule à vide par pôle disposée à l'intérieur
d'un boîtier de protection en matière isolante, caracté-
risé en ce qu'il comprend un boîtier de protection par
pôle dans lequel est disposée une seule ampoule à vide,
chaque boîtier de protection étant conçu en deux parties
identiques qui sont superposées de façon jointive l'une
sur l'autre pour être assemblées bord à bord, et en ce
qu'il comprend dans chaque boîtier de protection un dis-
que en matériau isolant pincé entre les deux parties du
boîtier serrées l'une contre l'autre, ce disque servant de
support à l'ampoule à vide.
[0005] Cet agencement contribue à simplifier la fixa-
tion des ampoules à vide dans un boîtier de protection.
En constituant trois boîtiers élémentaires, pour le cas
d'un disjoncteur triphasé, à la place d'un seul boîtier, on
réduit les dimensions des moules et donc les coûts de
fabrication. La conception en deux parties identiques de
chaque boîtier élémentaire contribue encore à réduire
les coûts de fabrication en multipliant la quantité de piè-
ces à fabriquer.
[0006] Toutefois, la jointure des deux parties d'un boî-
tier forme une petite fente qui est susceptible de cons-
tituer un point d'amorçage pour un arc électrique qui
s'établit en court-circuit aux bornes du pôle. Si on em-
ploie deux parties identiques pour réaliser un boîtier élé-
mentaire, la fente se trouve exactement au milieu du pô-
le. Pour résoudre ce problème, selon un mode de réa-
lisation particulier du disjoncteur selon l'invention, le dis-
que support en matériau isolant est muni d'une couron-
ne périphérique qui couvre la jointure des deux parties
du boîtier et les bords jointifs des deux parties du boîtier
comportent chacun une rainure et le disque comporte
une nervure annulaire extérieure à la couronne ayant
un profil en croix suivant une direction radiale qui est
encastrée dans les rainures des bords jointifs des deux

parties du boîtier. Avec cet agencement, la couronne
périphérique constitue un écran diélectrique qui permet
d'éviter les amorçages de tension au niveau de la fente
qui subsiste entre les deux parties du boîtier. En outre,
avec cet écran, il a été constaté que la ténue diélectrique
dans cette zone du boîtier était au moins égale, voire
supérieure à celle du reste du boîtier. La nervure annu-
laire permet par ailleurs un assemblage étanche des
deux parties du boîtier et un centrage du disque en ma-
tériau isolant et donc de l'ampoule à vide supportée par
ce disque dans le boîtier.
[0007] Un exemple de réalisation d'un disjoncteur se-
lon l'invention est décrit ci-après en relation avec les
dessins.
[0008] La figure 1 est une vue en perspective d'un dis-
joncteur triphasé selon l'invention.
[0009] La figure 2 est une vue partielle en demi coupe
longitudinale d'un boîtier pour un pôle du disjoncteur.
[0010] La figure 3 est une vue agrandie de la jointure
entre les deux parties d'un boîtier.
[0011] Le disjoncteur moyenne tension triphasé 1 se-
lon l'invention qui est montré sur la figure 1 comprend
un pôle par phase A,B ou C et une ampoule à vide par
pôle manoeuvrée chacune par une tige de commande.
Chaque ampoule à vide est connectée entre une barre
d'entrée d'alimentation telle que 2 et une barre de sortie
d'alimentation telle que 3 pour la phase C.
[0012] Chaque ampoule à vide est disposée avec sa
tige de commande dans un boîtier de protection en ma-
tière isolante. Sur la figure 1, on voit que le disjoncteur
comprend trois boîtiers 4A,4B et 4C, un boîtier pour cha-
que pôle, chaque boîtier ayant une forme sensiblement
parallélépipédique.
[0013] Chaque boîtier de protection tel que 4A est
conçu en deux parties 4A1 et 4A2 identiques et symé-
triques dans le plan horizontal. Ces deux parties 4A1 et
4A2 sont superposées de façon jointive l'une sur l'autre
et sont assemblées par serrage avec des vis ou analo-
gues bord à bord dans un plan de jointure horizontal 5A.
Il est entendu que cet agencement en deux parties est
identique pour les boîtiers 4B et 4C.
[0014] Sur la figure 2, on a représenté partiellement
les deux parties 4A1 et 4A2 du boîtier de protection 4A
en coupe longitudinale suivant la direction L avec l'am-
poule à vide 6A disposée verticalement avec sa tige de
commande 7A. L'ampoule à vide 6A est supportée dans
le boîtier 4A par un disque en matériau isolant 8A pincé
entre les deux bords jointifs des parties 4A1 et 4A2 du
boîtier 4A serrées l'une contre l'autre. Le disque 8A est
muni d'un perçage central 9A employé à la fixation de
l'ampoule à vide, ce perçage 9A étant de préférence
coaxial à la tige de commande 7A. Ainsi, le disque 8A
offre un excellent moyen de support et de stabilisation
pour l'ampoule à vide 6A du côté de son contact mobile
relié à la tige de commande 7A.
[0015] Comme visible sur la figure 3 qui est une vue
agrandie de la zone III sur la figure 2, le disque support
8A est muni d'une couronne périphérique 10A qui cou-
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vre la jointure 5A des deux parties du boîtier 4A pour
servir d'écran diélectrique contre les amorçages de ten-
sion.
[0016] Les bords jointifs des deux parties 4A1 et 4A2
du boîtier 4A comportent chacun une rainure périphéri-
que, respectivement 11A1 et 11A2. Le disque 8A com-
porte une nervure annulaire 13A extérieure et coaxiale
à la couronne 10A qui a un profil en croix suivant une
direction radiale pour s'encastrer dans les rainures 11A1
et 11A2 des bords jointifs des deux parties 4A1 et 4A2
du boîtier 4A de façon à réaliser en même temps l'as-
semblage étanche de ces deux parties et la fixation par
pincement du disque 8A dans le boîtier avec un centra-
ge ajusté.
[0017] Comme visible sur les figures 2 et 3, le disque
8A avec sa couronne périphérique 10A et sa nervure
annulaire à profil en croix 13A est réalisé en une seule
pièce venue par exemple de moulage.
[0018] Le boîtier 4A comme le disque 8A sont réalisés
en une matière isolante électriquement comme les ma-
tériaux appelés epoxy ou duroplast.
[0019] Il est entendu que la construction des boîtiers
4B et 4C est identique à celle du boîtier 4A.

Revendications

1. Disjoncteur à moyenne tension, comprenant un pô-
le par phase et une ampoule à vide par pôle dispo-
sée à l'intérieur d'un boîtier de protection en matière
isolante, caractérisé en ce qu'il comprend un boîtier
de protection (4A,4B,4C) par pôle dans lequel est
disposée une seule ampoule à vide, chaque boîtier
de protection étant conçu en deux parties
(4A1,4A2) identiques qui sont superposées de fa-
çon jointive l'une sur l'autre pour être assemblées
bord à bord, et en ce qu'il comprend dans chaque
boîtier de protection un disque en matériau isolant
(8A) pincé entre les deux parties du boîtier serrées
l'une contre l'autre, ce disque servant de support à
l'ampoule à vide.

2. Disjoncteur selon la revendication 1, dans lequel le
disque support en matériau isolant (8A) est muni
d'une couronne périphérique (10A) qui couvre la
jointure (5A) des deux parties du boîtier pour servir
d'écran diélectrique, et dans lequel les bords jointifs
des deux parties du boîtier comportent chacun une
rainure (11A1,11A2), le disque comportant une ner-
vure annulaire (13A) extérieure à la couronne et
ayant un profil en croix suivant une direction radiale,
ladite nervure étant encastrée dans les rainures des
bords jointifs des deux parties du boîtier.

3. Disjoncteur selon la revendication 2, dans lequel le
disque avec sa couronne périphérique et sa nervu-
re annulaire est réalisé en une seule pièce.
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